
Li duras national de la 
Saditi Pratectrice tes Aninau 

_P»rt«. » mai.— La Société aas Transports 
• * Abattoirs de la Société protectrice cte9 AaL 
?P**«i a tenu aujourd'hui deuc séances, 
I une ce matin, l'autre cet njrtenoidi. 

W»>cnt présenta : MM Suvela, président 
M ta S O M U orotectrice des animaux, de 
£•***• ; Tréxei ; Mme de Réate, dôèéguee 
«*» Nancy ; Mme de Silva, etc. 

MM. Cotai et Faliz© ont prie suoeeseive-
enent ta parole. 

L» Onagres a adopté à l'mraaémtté les 

France, 
de la 

Celui-ci ne put déterminer la cause de ce 
double décès ; aucune odeur de gaz répan
due dans la chambre a coucher ne permet
tait d attribuer la mort A l'asphyxie, aucune 
marbrure sur le corps, aucune blessure 
n'autorisait le médecin * dire que le double 
décès devait avoir été provoqué soit par le 
poison, soit par des violences. 

D'autre part, l'enquête n'a pas révélé les 
motifs de la présence du pharmacien au-

i près du corps de Mme Barlet 
Les corps ont été transportés a la Morgue 

où l'autopsie aéra pratiquée. 
M. Manille, %gè de 35 ans, était marié ; 

Mme Barlet séparée de son mart, était en 
instance de divorce. 

du matin). 
X Morte unique d'abattage 

•MOT KM» te» animaux, et 
«•fcajee. 

. Transport des chevreaux dans des pa
llierai d'ester, et non pas dans les panière 

' - ' • trop petite, où ils endurent toutes 
de eautfrancea (pattes brisées, étoul-

«s, etc). 
X Mène rapide à l'étude, oar le Gourverne-

•oexoV 4» M création d'abattoirs régionaux 
«nue la aurveiihuii-e de vétérinairee. 

4. Responsabàutë des voituriers, ù l'égard 
Bas aaamaux qui tour- sont confies. 

6. Abandon du projet d'importation m 
PlsiMe d'animaux venant des colonies, et, 
«nvtaoérul. de tout bétail vivant ; création 
kTamparsaB nrigorifiques tans iee colonies. 

(Séance da l'anres-m.kii). 
1. Révision de l'ancien règlement concer

nant la loi OrantmonL 
2. Extension a toute la France et aux colo

nisa, des mesures prises par te Préfet de 
Poses concernai» ta surcharge et le règle
ment des fouets. 

• Installation d» (reins à toutes les voi. 
tores, princàpatement aux fermiers et aux 
fja/1'isj 

a. Recommandation formeUVî aux egente 
B'asn WIIII eux-mêmes pour faire, obevrver 
•aa ton» de protection des animaux. 

& Création d'un grand comité officiel, 
Bharajê de voir ce qui s» passe dans l'iiite» 
taonr das écuries. 

6. Abandon ou délimitation, par la Ville 
ne Paria, du protêt consistant à mettre de 
l'asphalte dans .'es rues. 

7. Adaptation d'un mode de sablage, qui 
xabrmecte aux animaux de trait de prendic 
tied sur le sol, par tes plus mauvais temps. 

S Création d'une école -Je cochers et do 
enarretfers ; dénvronce de papiers d'iden
tité pour le permis de condurtrî, pour toute 
ceraonne conduisant des hôtes de trait. 

0. Règlement, dana •e plus bnet délai po*. 
Mble. de la queeotoo de l'enlèvement des 
cheveux htessés sur ht voîo publiqu»». 

M policier devenu anache 
liesse un inspecteur de la sûreté 
Paris, 2t mai. — (.'inspecteur de la sûreté 

BattMi procédait ce matin, rue b'orest (13e 
arrondissement), à l'arrestation d'une fem
me qui vanait d.* frapper une autre femme 
de deux coups de couteau au visage et au 
sein lorsqu'il tut entouré et renversé à coups 
de pied et il coups de poing par trois indivi
dus, parmi lesquels se trouvait un ancien 
inspecteur de commissariat démissionnaire, 
nommé louis Monteil, et habitant au numé
ro 9 de le rue Carpeeux. 

Estimant qu'il était en état de légitime dé
fense, l'inspecteur Battesti sortit alors son 
revolver et (It feu sur ses agresseurs à ciiNi 
«•prises. Atteint au ventre, Louis Monteil 
tomba grièvement blessé, mais il parvint 
néanmoins à prendre uo couteau dans sa po
che et U frappa l'inspecteur Battisb à deux 

"^'inspecteur Battisti et Louis Monteil ont 
été transportés à l'hôpital Bichat dans un 
atatStosph» graves. L'inanactaur Baitisu 
étaif "entré. » y a deux mois-à. peine, dans 
l'administration. 

LA CONQUETE DE L'AIR 
UN RAID D OFFICIERS AVIATEURS 

Nancy, TS mai. — Urie escadrille aérienne 
composée des lieutenants Rochette, Morel, 
Bousquet, Challe et du sapeur Séguin, par
tie ce matin a 5 heures et demie de Mour-
melon (camp de Ch&lons), a atterri à Toul 
vers 9 heures. 

A l'atterrissage, une roue de l'appareil 
du lieutenant Bousquet se brisa. Les autres 
aviateurs reprirent un peu plus tard leur 
voyage et arrivèrent à Nancy à quelques 
minutes d'intervalle, entra 10 h. S5 et 10 
heuras 45. 

Au-dessus de l'aérodrome de Jarville, où 
eut lieu l'atterrissage, le monoplan du lieu
tenant Morel,. pris dans un remous, se re
tourna et tomba. L'officier, projeté sur le 
sol se lit quelques contusions, mais aucune 
blessure sérieuse n'a été constatée à l'hôpt-
tal de Nancy où il a été transporté. 

[ U N S U RÉGION 
A HELLEMMES 

Empoisonnées par 
d e l à charcuterie 

UNE VINGTAINE DE PERSONNES ONT 
ETE GRAVEMENT INDISPOSEES 

11 y u une quinzaine de jours, une ving-
laine de personnes qui avaient mangé do la 
churcutorie provenant d'une maison du cen
tre de la commune se trouvèrent sérieuse
ment indisposées. 

Les malades, qui habitent pour la plupart 
cité Basselart, maisons Carretic, rues Sadi-
Curnot, Pasteur et Paul-Bert, reçurent les 
soins de trois docteurs, lesquels ne songè
rent pas à avertir de ce cas grave l'adminis
tration compétente. 

Les victimes de l'empoisonnement, foules 
rétablies maintenant d'ailleurs, ne portèrent 
pas de plainte contre le charcutier, car ce 
dernier leur avait promis de les indemniser. 

Or, il paraît qu aujourd'hui, à la 
relus signifié pur ce charcutier de tenir sa 
promesse, plusieurs personnes •tarant en pu
blic des propos qui parvinrent aux oreilles W9 
la police 

M. Watrelot, commissaire, ouvrit une en
quête qui (it connaître que des viandes fo
raines non estampillées avaient été achetées 
par le charcutier mis en cause. 

Quoiqu'il en soit, œ commerçant n'a fait 
l'objet d'aucune plainte jusqu'à présent. 

A HAUBOURDIN 

Hort mystérieuse 
d'une sage-femme 

et d'un pharmacien 

de violences ni d'empoisonnement. 
On ne «ait à quoi atuibuer 

ce double décès. 
Paris, 29 mai. - * ^ G a " ^ J ^ m i s -

saére de police du quaruer du Mail, a été 
•înaié ce matin a constater la mort mysté-
2££«« de doua personnes, dans un luxueux 
S a p a r t o a ï ^ r u e Réaumur, lt*. A cette 
sàrescs habitait depuis quatre ans, au pre-
n S f ? t a g V ^ sage-femme, Mme Barlet 
ffi de^iarante-rino; ans. L'appartement IvSle oocuôtut était d'un loyer de 6,000 tr. eue occupa*» f^i* . „,;»„»xi„ Atnii nom. n? me BarfcCdont la cUentèle était nom
breuse! a d e c x filles âgées l'une de 15 ans 
rtC^rnaUn?I'a\n»fde, enfants, surprise de 
n'a^ou? pas encore vu sa mère, frappa à la 
SortTda sa chambre a coucher : n obtenant 
SeTde^pponsc, elle appela le valet de cham
bre La porta" lut enfoncée. 

Mme Barlet gisait a terre, en chemise ; 
s u . M donnait plus signe de vie ; a ses 
rôtés était étendu tout habillé un homme. 
conV-u de M jeune fille, comme ayant des 
»*l<Uinns d'affaires avec sa mère, M. Ma-
MÛê ™ S t * JoinviUe-le-Pont, et éta-
5 H pharmacien à Paris, dans le quartier 

^Les aeux morts avaient les traits reposés 
et semblaient dormir. 

Le commissaire de potice aussitôt prévenu 
se w>nd« rue Réaumur accompagné d'un 
jnédecin. 

Un cafetier satyre 
l ne grave affaire 4e inreurs, qui a causé 

une. grosse émotion à llaibourdin, en rojson 
de la personnalité de Jdui qui en (ut le triste 
héros, et qui est très conu dans la commune, 
vient d'être découverte. Voici dans queiles 
circonstances : 

Mardi dernier, la jeune P..., Agée «te 11 
ans, se plaignait a. sa mère de douleur» spé-
cioles. Interrogée aussitôt, la W le lie raconta 
que dimanche dans l'apres-mèdi, aturôi par 
Cappal «Je fiianliees. elle avait suivi ;ji «>n 
domicâle So sàeur Théophile iimant, 50* dus, 
oaJetter. u'ji, en l'absence rie sa familk-, 
s'étaàt livré sur elle à quelques atteuche-
mentg coupables. Une plainte fut dAposee 
à Va gendai-mene )>ar les parînts de l'enfuit 

A la suite de l'enquête ouverte, Broourt 
fut arrêté et défère au Paniwd. ce LiUe> hier 
matin. 

La petite P... fit des .-î?*ilarations tellement 
convaincantes que M. Délaie, iuffe d'otsaruc. 
tion, atvaa a\Toir interrotîé liinjjit, l'a fait 
écrouer à ia Maison d'arrêt. 

A Lamhersart 

L'auto fantôme reste 
introuvable, mais... 

D tirant toute la journée d'hier mercredi, 
la gendarmerie de "î ambersart, d'una part, 
la Brigade mobile d'a:itre part, ont pour
suivi leurs actives recherches dans le but 
de découvrir l'aute'ir de l'accident d'auto
mobile qui coflta la vie mardi soir au jar
dinier Lavaïlée. 

Jusqu'à présent, ces recherches n'ont pas 
eu de résultat imméliat mais il :;e pourrait 
qu'i te. suite de certsùcies •iépositione rr-çues 
de personnes habitiat les environs da Va 

rue Turgot, à Cantelea-Lule, la Justice re. I 
trouve la piste du chauffeur coupable. 

Et cela serait a souhaiter. 
• ^ — 

A St-Pol-sur-Termise 

U tête de Duperrat 
va tomber 

Le recours en grâce de l'assas
sin de Rollencourt est rejeté. 
L'exécution est imminente. 

Le président de la République vient de re
jeter le recours en gr&ee formé par Dupet--
ral, l'assassin de RoHencowt, qui fut con
damné à mort par la cour d'assises du Pas-
de-f.aiais le 23 mars dernier 

L'exécution est imminente. Ainsi que la 
cour d assises l'a décidé, elle aura lieu sur 
une place publique do tivJn t-Poi-sur-Ter-
noise. 

Le crime de Rollencourt 
Voici, brièvement rappelé, le crime qui va 

faire tomber la tête de Duperrat : 
L'assassin, Roibert-Jacques-Bernard Du

perrat, est âgé de 20 ans, né à Paris (9e ar
rondissement), le 2 janvier 1892, domestique 
as ferme, demeurant à Rollencourt 

Le U février 1912, vers il heures du ma
tin, les époux Pruvost-'l'hibaut, cultivateurs 
à Rollencourt, partirent en voiture pour Hes-
din, laissant à la ferme Sidonie Détourné, 
veuve Thibaut, leur mère, âgée de 73 ans, 
leur fils René-Oscar, âgé de 4 mois, et leur 
domestique Robert Duperrat. A leur retour, 
vers trois heures de l'après-midi, ils trouvè
rent, sur le carrelage de sa cliambre, leur 
(ils étendu sans vie, la tête fracassée, et, 
dans une arrière-cour, le cadavre de la veu
ve Thibaut, dont lu tête était couverte do 
sang. 

Leur domestique avait disparu. Celte fuite 
constituait contre Duperrat une charge très 
grave que vint bientôt confirmer la décou
verte da gouttes de samg sur ses guêtres et 
sur ses chaussures, quil avait jetées sous 
un lit. 

Des recherches actives faites par la gen
darmerie amenèrent l'arrestation de Duper-
rat, le lendemain 15 lévrier, ù Aubin-Saint-
Vaast. 

Duperrat passa des aveux complets. 
Peu après le départ de ses patrons, il alla 

trouver la veuve Thibaut dans la cour, puis 
se précipita sur elle, la renversa, lui porta 
des coups. 

N'ayant pu vaincre complètement la résis
tance que lui avait opposée la malheureuse 
teniifie et rendu furieux par les reproches 
véhéments que lui adressait la veuve Thi
baut, Duperrat lécha un moment sa victime, 
alla chercher une cognée qui se trouvait dans 
un hangar voisin et en (rappa la vieille fem
me. Celle-ci, atteinte à la tête, (it encore 
quelques pas, puis s'affaissa sur le sol, as-
parjaant de son sang le portail d'une grange 
auprès de laquelle la scène se déroulait ; l'ac
cusé |jorta alors un second coup de cognée 
à sa victime, coup qui détermina une lra> 
turo de la base du crâne et causa la mort 

Son crinio accompli, Duperrat prit le ca
davre pur les pieds et le traîna quelques inb-
Ires plus loin, entre un hangar et nu tas 
de terre, ou il lo dissimula sous quelques 
bûches. 

Avant de fuir, se trouvant sans argent, 
l'accusé se rendit dans la cliambre de la 
veuve Thibaut, s'empara d'une somme oe 
2 tr. *£> qu'il trouva dans un porte-monnaie 
appartenant à la défunte : de là. il passa 
dans la salle & manger, où il fouillait une 
armoire dans laquelle se trouvait quelque ar
gent, lorsque le petit René, couche dans t»ie 
chambre cuntiguë, se mit £i crier. Craignant 
que ses cris n'attirrassent des passants, Du
perrat cessa ses recherches, alla dans la 
chambre de l'enfant, berça, prétend-il, celui-
ci, mais constatant l'inutilité do ses efforts, 
s'impatienta, saisit le jeune Pruvost et lui 
brisa le crâne sur le soL 

Ces forfaits accomplis, Duperrat prit la 
fuite après s'être changé et lavé. 

La veuve Thibaut a reçu des coups vio
lents aux bras, A la main, à l'épaule gauche, 
à la clavicule droite, deux coups très vio
lents à la tête ; René Pruvost a eu te crâne 
fracturé en plusieurs endroits. 

La mort de la veuve Thibaut a été la con
séquence da la blessure faits a la naissance 
du nez ; cette blessure, consistant en una 
iraeture s'étendant jusqu'à la base du crâne, 
a déterminé une hémorragie intra-crânienne 
qui a amené une compression cérébrale et 
la mort. 

Les fractures multiples constatées sur le 
crâne de René Pruvost ont déterminé une 
désorganisation cérébrale mortelle. 

Duperrat n'a pas d'antécédents judiciaires. 
11 n'est pas mal noté, mais il est violent 

Le médecin légiste qui l'a examiné nu 
point de vue mental a conclu à ea responsa
bilité pénale. 

A l'audience, l'accusé répondit d'une voix 
calme aux questions qui lui furent posées 
par le président. 

Six témoins furent entendus. 
M le procureur de la République, dans un 

réquisitoire énergique, réclama un châti
ment impitoyable. 

M» Albert Dupont, désigné d'office, pro
nonça ensuite une plaidoirie émue, mais ne 
réussit pas à sauver la tête de son client 

La guillotine arriva 

L'exécution aura lieu vendredi 
Paris, 2çi maâ. — Les bois de justice ont 

quitté leur hangar £>OUT l'exécution de Duper
rat, à Sa.ra-.-P A 

DERNIÈRE HEURE 
Les bandits 

anarchistes 
CAROUY. CONFRONTE AVEC CAMBOU-

L1EU ET RECONNU PAR CE DERNIER 
COMME SON COMPLICE, SE MET 

DANS UNI: VIOLENTE 
COLERE 

Paris, 20 mai. — M. Gilbert, juge d'instruc
tion, a conlronté cet après-midi TCarouy, as
sisté de son avocat. M* Boucheron, avec 
Camboulieu, so dernier condamné, le 1er fé
vrier, à cinq ans de prison avec son com
plice Râpasse à huit ans de travaux forcés, 
poiu- te cambriolage de Maisons-Alfort, et le 
lieutenant Boulzaguet. 

I*es deux malfaiteurs avaient déclaré que 
|e cambriolage leur avait été indiqué par un 
individu qu'ils avaient connu A 1" «Anarchiau 
tous le nom de Raoul. 

foai aphtes de Carouy furent mon
trées à Camboulieu, lequel reconnut l'indica
teur du cambriolage, qui était venu lui-même 
crocheter les portes du pavillon, qu'il savait 
pour te marnent inhabité. 

La confrontation a été des plus violentes. 
Oirnb'Mlicu a formeHomeni. reconnu son 

(empli ce. 
« i ; est toi, îr.on vieux, je te reconnais u, 

a-t-il dit 
Carouy, tout à l'heure blagueur et ironi

que, entra dans une-colère épouvantable. 
« Pourquoi me tutoyez-vous ï » criu-t-il, et, 

les yeux injectés de sang, il voulut se jeter 
sur Camboulieu. 

Les gardes durent s'interposer. , 
Avec fureur, Carouy s'écria : 
— C'est honteux de (aire condamner un in-

no<•< rit ! Et vous osez vous recommander da 
1 anarchie ! 

— Oui, riposta l'autre ; je suis fiuarchiste 
et je continuerai de l'être, mais l'aharclùe 
commande de dire la vérité'. 

Sur une interpellation du juge, Cambou
lieu tut très afOrniatif et persista à recon
naître en Carouy son complice. 

— Il n'est pas possible de se tromper, dit-
il; c'i st bien lui qui était avec nous. 

— C'eit vraiment dégoûtant, déclara Ca
rouy. 

Et Camboulieu de répondre philosophique
ment : 

— Ne te mets pas en colère comme cela. 
Si tu avais pris ta responsabilité, je n'aurai3 
pas eu la peine de la prendre à ta place. J'ai 
cinq ans. et tu en auras un peu plus, car 
tu us fait an peu plus que moi. 

— Eh bien ! monsieur le juge, déclara Ca
rouy, vous n'aurez plus un mot de moi 1 

ON ENTEND SIMENTOF 
La confrontation a pris fin sur celte décla

rât'.'»̂  et la magistrat a ensuite entendu Mon-
riier siraciitof. 

U la interrogé sur ses antécédents, sou sé
jour en Belgique, d'où il était revt • 
lasoumfc. 

Simentof hil a déclaré qu'il avait travaillé 
dans di\ erses usines et qu'il était rentré ea 

en juin T9I1. 
U a renouvelé ses précédentes déclara

tion-' en ce qui concerne Alais, d'où il a en
voyé. ]k fameuse dépêche A Dieudonraé le 
W février ÏM2 

Ouant aux 1,300 francs qu'il avait confiés 
à Cauzy, chez lequel il a été employé, Si-
mentof a déclaré que cet argent était le ré
sultat d'une collecte faite entre camarades 
pour une campagne contre les lois scéié-
rates. 

Simentol à réintégré sa cellule à la Santé. 

L'EXTRADITION DE L'ESCROC CHARLES 
WELLS. — IL EST ARRIVE 

A PARIS HIER SOIR 
Paris, 29 mai. — Le gouvernement bri

tannique vient d'accorder l'extradition de 
Charles Wells, alias Rivier, ancien directeur 
de la Rente Bi-Mensuelle, et de ea mat-
tresse, Jeanne Palris. 

Tous deux sont arrivés & Boulogne-sur-
Mer cet après-midi, a 1 heure et demie, sous 
la surveillance du sous-brigadier de la sû
reté, Al. Roux, à qui revient l'honneur d'a
voir identifié cet escroc qui, pendant 30 ans, 
tant en France qu'en Angleterre, a détourne 
plus de dix millions à la petite épargne. • 

Wells, qui est né à Hroxboume en 18*1, 
fut arrêté, ati mois de janvier dernier, à Fal-
inouth, a bord d'un yacht 11 venait de fon
der, a, Londres, une nouvelle entreprise au 
capital d'un million : « The Excelsior Yach
ting Trading Club ». 

Cet individu qui, en 190U. dirigeait à Lyon 
le «Touriste Universel Centenaire», fut con
damné, en juin de la même année, à deux 
ans de prison par les assises du Rhône. 

l'ai loa colossales escroqueries qu'il a 
commises, Wells avait déjà été cond^muié, 
-= ij'ï-; une quarantaine de noms différents, à 
dix-huit années d'emprisonnement et do 
« hart labour», dont une partie par défaut. 

Il sera ramené à Paris dans la soirée. 

La grève des anchois 
Cannes, 23 mal. — Tous les pêcheurs du 

quartier de Cannes ont décidé d interrompre 
lii pêche de l'anchois, qui depuis quinz»? 
jours était abondante. 

Ils réclament une augmentation de sa-
lairs 

Cette décision met plus de cent cinquante 
Ut en grève. 

Antimilitariste condamné 
Paris, 29 mal. — Î i cour d'assises de la 

Seine vient, après débals contradictoires — 
l'accusé s'étant défendu lui-même — de con
firmer la condamnation à un an de prison 
et li.OOO francs d'amende prononcée [MU- dé
faut, le 30 décembre 1910, contre M. Ix>uis 
Couilleau, ancien gérant du journal 1' u Anar
chie ». Celui-ci était poursuivi en raison 
d'un article mtitnlé : « Lettre ouverte au 
soldat Graby », et dans lequel le ministre de 
la guerre et le Parqivet avaient relevé le dé
lit d'injures et de difCamaloin. envers [ar
mée.. 

Et i l s n'avaient rien bu !... 
Berlin, 29 mai. — Des scènes très bruyan

tes marquèrent aujourd'hui l'ouverture du 
congrès des abstinente à Pribourg-en-Bris-
gau. 

A phirâeurs reprises les auditeurs inter
rompirent les orateurs. La pohee dut pro
céder à des expulsions. 

Lin viticulteur de Bade déclara que tout 
le pays de Fribourg vit de la culture de la 
vigne, et que le vin pris en quantité raison
nable ne nuit pas à la santé. 

La discussion devint peu après si violente 
inee dut êtra lovée au milieu du 

tumulte général. 

Le Congrès de la Ligue 
de l 'Ense ignement 

P.uis, 29 mai. — Le conseil général de la 
Ligue française de renseignement a décidé 
que le .'Ke congrès national- de la fédération 
aurait lieu & Gérardmer au heu d'Epinai. 

L'ouverture du congres a été fixée au 
jeudi 25 juillet et la clôture au dimanche 28 
juillet 

Les questions inscrites à l'ordre du jour 
du congrès saut tes suivantes : 

1. L'enseignement civique et les œuvres 
post-scolaires. 

t L'enseignement professionnel, agricole 
et ménager. 

:». Les hibliolhèques populaires. 
Envoyer les adhésions au congrès au 

i.iè£o de la Ligue, rue Récamier, 3. 

M. For-
r, P*aT 

Justice 
pour Rousset I 

DANS UN CRAND MEETIN0, HIER SOIBL 
A PARIS, DE NOMBREUX ORATEUR* 

ONT PRIS LA DEFENSE DU 
DISCIPLINAIRE 

Paris, 39 mai — Uo grand meetiaex sa I 
veur de Rousset a été damné ce eair aux ' 
ciôtés Savantes. 

Omt successivement j m ak pa 
dinaod Buisson, député, Henri Bauer, 
Bruiat, Herald, homme de tec 
ancien examinateur à l'Ecole rnljju linupw . 
Yvetot, Colly. Almereyida, etc.. 

Les orateurs se sont élevé contre la •**r»f~TBl 
des juges milrtaâres de Coostaotéoe, app̂ Ĵ g ^ 
5e prononcer sur l'affaire Rousset. La coac 
suprême ayant cassé le jugement du conseil de> 
guerre d'Aî gwr pour irrégularités de OBOOB* 
dure. 

Us ont accusé le capataine-cappomeur GuâW 
laud d'avoir massacré une seconde fois rane« 
traction « d'avoir vkaté les droits da la dé* 
fense. 

Devant les protestations unanimes des dsV 
tenseurs de Rousset, ont-ils dit, le mioistr» col 
la guerre s'est ru dans robltgafiian de rappe
ler ses subordonnés à ta. stricte observation da 
la loi. 

L'mstrrK&Son recommence donc pour ia orab 
sieroe fois. 

L>e nombreuses irréguterkés ont été comM 
mises et justifient ia campagne actuelle, qjai 
ne cessera eue lorsque justice sera obtenue. 

Les orateurs ont fait appel à tous *os gêna 
de cœur et de pensée labre; i\i ont cité ta» 
noms de personnalités de «ras les mondes qtd 
ont pruoiB leur concours à ta cause de Rouai 
set. 

M. Larôart s'est particultèrement étendu sud 
l'attitude de M Alfred Dreyfus, oui. dk-:L aa>* 
ravt dû se trouver à ce meeting par esprit da 
solidarité et de recoanaêssaoce. , 

S; Dreyfus était innocent, Rousset feat êgat 
«xnent, et ia cause est pitas iotéiesaaote, étané 
donnée sa condition d'homme du peuple. 

Il est nécessaire, dit-il. <juo M. Dreyfus o'oa-
bbe pas le concours que ta otasse uroietarienoei 
a apporté au triomphe de sa cause. 

M. Laisairt a «rasante attaqué ceux qui, c s*éW 
tant servi de l'aifaàne Dreyfus pour conquérir: 
le pouvoir, ne se sont pas montrés dignes da! 
la confiance du public et ont trahi >a. justice »* 

Tous oeirx, dit-il, qni sont restés les werrtax 
Mes défenseurs de ta vétwé, combattront potMt 
Rousset. Si justice n'est pas fiarte, une agit*» 
tion violente se créera qni rappellera les jouT-fc 
nées les plus énergiques de 1898. 

Un ordre du jour en faveur d'une actioaX 
énergique a oté vote à ruoaaimjté. 

Plus de chiens policiers à Brest 
Iîreaî, 29 mai. — Le citoyen Masson, 

maire socialiste de Brest, a ordonné aux 
commissaires de police de se défaire des} 
chiens policiera. 

Ces clùena avaient été employés dans les] 
manifestations ouvrières sous la, muniriraai 
lilo précédente. 

L'incendie du Cinéma 
ON ENTERRE LES VICTIMES 

Villa Real, 20 mai — L'enterrement des 
victimes de la catastrophe du cinématogra
phes, dont le nombre total est de 65, a eu 
lieu cet après-midi. Les autorités civiles et 
iiiii-laires, et les écoles de gymnastique ont 
présidé la cérémonie, à laquelle assistaient 
également de nombreuses corporations et 
le.s délégations de plusieurs provinces. 

Le défilé des cercueils portés par les pa
rente des victimes a donné lieu h des scènes 
luivnantes. La foule était massée sur le par
cours du cortège jusqu'au cimetière. 

AH Congrts de Droit pénal 
Grenoble, 20 mai. — Le congrès de droit 

pénal a émis un vœu tendant à obliger les 
tribunaux à motiver leurs jugements lors
qu'ils accordent les circonstances atténuan
tes. 

Pour étro sûre d'avoir 
bien tué son mari 

ELLE Lin LOGE CINQ BALLES DANS LA 
TETE 

Auxerre, 29 mai. — A Laroche, un ouvrier 
du garage Filleux. Alfred Bézard, 32 ans, 
originaire de Paris, rentrait chez lui ce ma
tin pour déjeuner quand sa femme, un re
volver a la main, se dressa subitement de
vant lui. 

Effrayé, Bézard se sauva dans le jardin. 
Sa femme le suivit et lui logea trois balles 
dans la tête. Puis pour être plus sûre de sa 
mort elle lui tira à bout portant deux nou
veaux coups de revolver. 

Montant ensuite dans sa chambre à cou
cher, la femme Bézard se plaça devant une 
armoire à glace et se tua d'une balie dans 
la tempe. 

La femme Bézard, âgée de 27 ans, était 
originaire de Mulhouse. 

M. Buisfhau à Poitiers 
Poitiers. 29 mal — M. Guisfnau, minaaw 

tre de l'Instruction publique, accompagna 
do M. Bayet, dir-«teur de l'Enseignemenl 
supérieur, est arrivé A Poitiers ce soir a 
i h. 57. 

Il a été salué à la gare par le préfet, lai 
recteur, le maire et les sénateurs da dépaN 
tement. 

M Guisl'hau, qui doit inaugurer demain 
la ofatJon biologique installée par l'Univeis 
situ do la ville, est descendu à la Préfectura, 

Les conspirateurs portugais 
Lisbonne, 29 mai. — Les journaux pu

blient des nouvelles en date de Kegoa, dana 
la provino de Tras los Montes, disant 
qu'une bombe de dynamite a éclaté dans la 
voisinage de l'hôtel de ville, occasionnant 
des dégâts à ceJui-c i 

Trot, des individus qui avaient fabriqua; 
la bombe ont été blessés. 

Le Drame du prétoire marseillais 
LOUIS VERAN ACQUITTE 

AiK-en-Provence, 29 mat — La Cour d'as
sises a acouitté Louis Véran, négociant en 
vins, qui, le 29 janvier dernier, blessa griè
vement au tribunal de Marseille deux 
avoues qui avaient obtenu la vente d'un îm-
ntcubl̂  qu'il possédait au nom d'une société 
et qu'il n'avait pas payé. 

Le satyre de Tompeg aVou* 
Nancy, ô mai. — Le marinier Gérant qiar 

viola, étrangla, puis jeta dans ta Moselle, 
à Pompey, près de Nancy, ta patine Heleoe 
Schoumacker, a tait ces iveux complets auj 
juge d'instruction Paares. 

Un cadavre dans l'Ile des Cygnes 
Paris, 2g mai. — Le cadavre d'un vjeâaaecl 

de so'xante-d3T ans, de mise correcte, a étd 
desouvert ce matin, ver» dix heures, dans lia» 
des Cygnes, à GrerwJie. D portait une profonde 
blessure à la tête. Un revolver se trouvait **~ 
côtés du défunt. 

Tout penmet de croire que cerm-ci s'est aaa» 
cidO. 

Le corps a été tnansporté à ta Morgue, 

La nourrice de l'enfant de Berthe Cointet ( 

parut . 
^ — Voua allez répondra à mes questions, 
n'est-ce pas T dit le magistrat, 

— Oui .monsieur. 
•— Dites-moi • la veille de ta mort de vo

tre nounsson. vous êtes sortie en voiture 
avec Mme de IIarting et le docteur Cotntet ! 

— Oui, monsieur. 
— Rocontez-moi ce qui s est passé au mo

ment de votre sortie. 
— Madame attendait avec impatience son 

Ois, la docteur, qui tardait A venir... Lnfia, 
t arriva.. Et alors.-

~ Alors, madame décida que monsieur 
tiendrait avec noue et ifU'U causerait en 
routa avec madame. r«,__ „-* ~* 

— Bien •, mais auparavant.. Dites-mot ce 
qui s'est passé... N'avez-vous pas pris à ce 
rootnanwiTtneme un bol de bouillon comme 
voue faisiez chaque jour ? 

La nourrice parut se souvenir. 
Oui. monsieur, dit-eUe vivement Ont 

et môme Je me souviens.que <e 
toouvaifc' ce bouillon un & ™ J ^ c a î l e r ° t 

n» fus sur le point da me pteindre à ma-
"aate oérfiaanco du chef, qu» me faisait 

mrrir on boufllon aigre. fc_ai».-«,. » 
M. da Cros. dont Tea yeux brûlèrent, se 

tourna vers le greffier. a « - u i i„; 
— N'oubliez pas cet important détail 1 lui 

wva. , . 
Paie, a'adressant à la ooarrie^ _ ^ . 

_—Ave*-vaos remarqué o» qu« taisait la 
aoctenr T . »__. 

— Je me souviens que madame, la trou
vant tria paie, lui en fit l'observation. . . I l 
répondit: «Je suis très fatigue L~ * ai été 
lia service la nuit dernière 1 » M _ 

— N'avez-vous pas été surprise de » su
bite maladie de votre noontsaont 

— Si, monsieur... J'ai déjA soigné et tiourrï 
plaideurs enfanta^. j f i n'ai lama» va cfffeJUs 

maladie. 
Le magistrat fit signe à la nourrice que 

son interrogatoire était terminé, puia il fit 
appeler Rosita. 

La jeune fille pénétra dans le cabinet 
— Vous êtes la maîtresse du docteur 

Maxime Cointet ? lui demanda M. de Cros... 
Vous viviez avec lui, cbez lui, avant son ar
restation ? 

— Oui, monsieur. 
— Votre complicité dans les crimes qu'il 

a commis n'a pu être établie... Néanmoins, 
vous resterez détenue, et pour cause, jus
qu'au Jour du jugement.. Vous aurez à té
moigner devant la Cour d'assises... Vous af
firmez encore que voua n'avez eu aucune 
connaissance des projets de votre amant î 

— Oui, monsieur, je l'affirme.^ Quels cri
mes a-t-il donc commis î 

Le magistrat ne répondit pas. 
_ La temme Julie Belcourt eai voira 

mère ? 
— Non, monsieur. 
— Commen Ue savez-vous? 
— Cest Matapan qui me l a dit en conii-

'•^'uUe Belcourt saJVeUe que Matapan 
voue a fait cette confidence* 

— Non, monsieur. . . „ 
_ Matapan oonnalt-il vos parents venta-

^ V o n , monsieur ; Jolie Belcourt seule lea 

^PcVjrqooi ne les fait-il pas connaître? 
- . Matapan m'a dit que Julie avait intérêt 

à !?Depu£ Combien de temp. aavez-vou» 
ce lâ t 

— Depuis peu. , _ 
— Que croyiez-voua auparavant? 
_ Ma sœur Juanita — qui est bien, eUa, 

la fille de Julie et de Matapan — et mot, 
noue OWVQDA «tra sceura» et Julie. » oe «us 

dans quel but, en nous traitant toutes deux 
' de la même façon, s'ellorçait de nous per

suader que nous étions filles de gens fort ri
ches. Elle nous montrait souvent un portrait 
qu'elle garde, en assurant que ia femme re
présentée par ce portrait était notre mère. 
En réalité, je ressemble, dit-on, beaucoup à 
cette femme ,dont l'image est si bien grevée 
dans mon esprit que je la reconnaîtrais si je 
la voyais. 

M. de Cros donna l'ordre qu'on recondui
sit Rosit*. 

Puis se recueillit longtemps et fit venir le 
'docteur Maxime Cointet 

XVII 

Celui-ci parut, flanqué de deux gendarmes. 
Il était très pâle et paraissait avoir beau

coup souffert de sa captivité. 
Depuis son arrestation, suscitée nef les 

découvertes de l'habile agent Barrot, il avait 
été tenu au secret 

'— Asseyez-vous, dit le juge d'instruction. 
— J'espère, monsieur, fit le docteur.auda-

cieusement, que vous allez me dire de quel 
crime on m'accuse et pour quel motif j'ai 
été arrêté? 

— Je vais vous le dire, répondit M. de 
Cros... Je vais vous le dire... D'abord, ré
pondez k mes questions, et n'oubliez pas que 
j'ai seul ici te droit d'interroger 1 

11 y eut un silence assez long, pendant le
quel te magistrat parut réfléchir encore 
avant de parler. 

Ceet que linterrogatoiée qu'a allait faire 
subir au docteur avait une importance capi
tale. 

n s'agissait d'établir ta cotpablHta de 
Maxime Cointet et d'eesayer de lui faire 
faire des aveux. 

La tache était malaisée. 
•B Vous a v « été étexé par le» ëPms du B|t-

ron de Harting, qui s'était intéressé à vous... 
commença M. de Cros. Grâce à ses bontés, 
vous avez fait d'excellentes études. Le baron 
a exigé qu evous tissiez choix d'une profes
sion, vous vous êtes décidé pour la méde
cine... L'expérience a démontée que vous 
aviez pour cet art des apitudes particulières. 
Vous aviez une véritable vocation. Jeune en
core, vous passez pour un fort habile hom
me... La science vous attire par les secrets 
qu'elle cache et que, curieux, voue vous ef
forcez de pénétrer... Voua êtes, assure-ton, 
un être étrange... amais on ne vous a vu 
vous mêler aux amusements de vos camara
des... Vous êtes taciturne... Vous vous plai
sez dans la solitude... Vous ne vous livrez 
ïamais... Vous n'avez pas d'amis... On ne 
sait quelles pensées vous absorbent 

— Eh quoi I interrompit Maxime, sont-ie 
la des crimes T J'aime la solitude parce 
qu'elle favorise l'étude, pour laquelle, en 
tl/et, je me passionne... Pour un peu, on fe
rait de moi un misanthrope... La vérité est 
que je suis surtout timide. Bien de plus ex
plicable. Les faits qui ont entouré ma nais
sance sont terribles. J'ai subi toutes les souf-
Irances éprouvées d'ordinaire par les êtres 
te trouvant dans une situation semblable à 
la mienne... Voilà ce qui m'a toujours preoc-
cupo-.. Je marche dans la société comme un 
liomme qui se sent entouré d'étrangers indif
férente, pour ne pas dire plus, et je suia ti
mide ou défiant, peut-être l'un et l'autre. Il 
a dans mon cas une étude psychologique cu
rieuse à faire, mais dont le résultai serait, 
jo le prétends, plutôt en ma faveur. 

— Vous êtes excessivement ambitieux, re-
pr* te magistrat., du moine vous passez 
pour W. 

— Ambitieux, il faut l'être, répondit Ma
xime... et pretenoVe beaucoup. Si mince que 
soit le résultat, on ne l'atteint que par la 
puissance que donna a'ambitico. Oui n a paaj 

d'ambition végète... Il faut une ambition dé. 
mesurée pour sortir de la foula. 

— Sous la froideur apparente qui vous ca
ractérise, continua le juge d'instruction, vous 
cochez — on l'aflirme — des passions très 
vive», 

— Il faudrait le prouver, répondit ironi
quement Maxime. 

— On vous a vu poursuivre te même but 
avec acharnement, dit M. de Cros. 

— Cest que j'ai du courage et que la lutte 
excite ma volonié, répliqua Te docteur. Mais 
& quoi bon toutes ces questions ? J'avoue que 
je ne me les explique guère... 

A prouver, répondit le magistrat, que 
pour arriver, pour jouir, pour toucher votre 
tut, pour servir vos passions, voua êtes 
homme à former silencieusement et patiem
ment un projet harJi, à le mûrir longue
ment et à T'exéouter enfin habilement comme 
sans crainte. 

Maxime tressaillit en comprenant te sens 
des questions que lui avait adressées M. de 
Cros avec une adresse excessive. 

oet projet ? demanda Maxime. De quel 
prajet parlez-vous? 

— Je vais vous le dire, fit le magistrat. 
Donc, ambitieux, vous savez que la fortune 
est l'une des plus grandes forces de l'hom
me, surtout quand elle est un outil aux 
maios d'un être trempé comme voue l'êtes, 
d'un être doué, instruit, inteUiaent, même 
d'une intelligence supérieure, et passionné 
d'autant plus ou'a est jeune, ardent, et qu'il 
sent en soi la vie, en quelque sorte, bouillon
ner .. Mais aux hommes même d'une valeur 
reconnue, la fortune ne vient pas toujours, 
ou bien aile ne vient que lentement.. 

« Or, vous souhaitez la fortune, pour la 
force qu'elle donne, afin de sati*faire votre 
ambition et pour lea jouissances qu'eue as
sure ; mais voua êtes impatient da It possé
der... A au0i_bon_.ia fprtaaa avwndl"ii«ejaBL ; 

venu ? Alors, voue cherchez par quat moyen 
fl vous serait possible de devenir rielie tout 
de suite... Ce moyen, vous le trouva*... Lti 
dee que voua avez conçue vous épouvanta 
tout d'abord ; mais peu a peu vous vous y ao< 
coutumez... C'est pour cela un peu que voua 
êtes taciturne. Votre esprit, rempli de prou 
jets qui vous occupent sans reJAche, sa ooo> 
plaît dans la solitude... 

Vous fuyez vos camarades... Ils sont total 
pleins de sensations juvéniles qui voua 
semblent fadaises... Voue mûrissez cet en* 
dent votre projet et vous vous ''•'ovpw daj 
plue en plus de toute fréquentation, vous no 
vous confiez à personne naturellement, oaa 
vos pensées ne sont pas de ceUea qu'on con
fie... Elles sont terribles L.. ^ ^ 

Maxime interrompit le magistrat. 
— Mais c'est un roman que voua a» ra> 

contez là. monsieur, dit-il, roman assez uv 
tére&sant, je l'avoue... mais, de grâce. aixV 
vous au fait 

Cependant il était très pale. Il admirait la 
sagacité du juge, qui, psychologiquement af 
avec une logique excessive, lut exposait daa 
faits rigoureusen>int exacts. 

Il commençait a avoir peur en se rendant 
compte de l'adresse que montrait l'homme 
dans les mains da qui il se trouvait, don* 
tes déductions étaient si judicieuses et ai 
plaueibtement ordonnées. 

- - O n'est pas un roman, * t M de Croa, 
Ceet votre Metoira... ^ ^ ^ ^ 
. , — LaplaJsentectooaetfltMajriroa... BnfinV 
1 espère que nous teuenous an deuouemaob 

— Noua f arrivons, en effet, répondit U 
d'abord te ptea on» magistrat. fex«rninon 

vous voue été» tracé 
— Voyons te pian, dit te docteur v< 

ment ; le sués curieux de le conoajlra. 

Sa.ra-.-P

